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INTERNATIONALE



Le Conseil départemental s’est engagé depuis près de 30 ans dans 
des coopérations décentralisées avec des collectivités du Mali 
(Cercle de Niafunké), de Mongolie (Province de l’Uvurkhangaï) et 

du Sénégal (commune de Nguekokh et Département de Mbour en 
2017). De nombreux projets ont été mis en place dans le cadre de ces 
coopérations, pour certains cofinancés par le ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères. Ils ont été menés en lien étroit avec les 
partenaires des collectivités (Comité de jumelage Allier Niafunké pour 
le Mali, Association Pays d’Allier Uvurkhangaï (APAU) pour la Mongolie 
et Comité de jumelage Teraanga pour le Sénégal).

La loi d’orientation et de programmation relative au développement 
et à la solidarité internationale a été promulguée le 7 juillet 2014. 
Cette dernière renforce le rôle des collectivités territoriales dans la 
nouvelle gouvernance internationale. Trois décennies de coopération 
décentralisée ont en effet montré leur capacité à se positionner comme 
des acteurs qui comptent et qui durent, de plus en plus reconnus dans 
les instances internationales. 

Le conseil départemental de l’Allier s’inscrit dans cette démarche en 
renforçant et renouvelant ses axes de partenariat au Mali, en Mongolie, 
au Sénégal. L’action internationale de la collectivité reste également un 
levier d’animation des territoires en lien avec les très nombreux partenaires 
de coopération du département qui, pour certains, bénéficient de l’aide 
aux projets de coopération internationale de la collectivité. 

S’ouvrir sur d’autres cultures, développer des valeurs d’humanisme, de 
solidarité internationale et de co-développement à travers les échanges 
humains et professionnels sont les objectifs de cet engagement partagé 
avec les nombreux acteurs de l’Allier.

Mobiliser les citoyens et les acteurs de son territoire autour d’un 
projet international reste un enjeu pour le Conseil départemental 
afin de contribuer à la naissance d’une « mondialisation citoyenne » 
complémentaire et nécessaire à la mondialisation des échanges.

Préambule
LES GRANDES DATES
DE LA COOPÉRATION
DÉCENTRALISÉE DANS L’ALLIER

1989 : premier « pacte d’amitié » entre 
le conseil général de l’Allier et le Cercle de 
Niafunké au Mali. Création du Comité de 
jumelage Allier Niafunké qui met en place les 
actions de coopération avec ce territoire malien.

Juin 2000 : création de l’Association 
Pays d’Allier Uvurkhangaï qui met en place 
les actions de coopération du Conseil général 
avec cette province de Mongolie.

Juin 2000 : création du Comité de 
jumelage Teraanga qui met en place les 
actions de coopération du Conseil général 
avec la commune de Nguekokh au Sénégal.

Mars 2002 : protocole de coopération 
décentralisée entre le conseil général de l’Allier 
et le Conseil de Judet de Cluj en Roumanie.

Octobre 2015 : cinquantième anniversaire 
des relations diplomatiques franco-mongoles et 
signature d’une nouvelle convention cadre de 
coopération décentralisée avec la province de 
l’Uvurkhangaï en Mongolie.

Février 2017 : signature de la convention 
cadre de coopération décentralisée avec le 
Département de Mbour au Sénégal.

Juin 2018 : commémoration des 30 ans 
de partenariat avec le Cercle de Niafunké au 
Mali (nouvelle convention cadre).
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Historique
En 1987, Jean-Paul Briseul, originaire de Vichy, 
conseiller de l’ambassade de France à Bamako tisse 
des liens avec Younoussi Touré, ancien Premier Mi-
nistre originaire du Cercle de Niafunké. De retour en 
France, il mobilise les élus de l’Allier.  En 1988, l’As-
semblée départementale valide le principe de cette 
coopération à l’unanimité. Une première convention 
de partenariat est signée l’année suivante. 

Le Comité de jumelage Allier Niafunké est créé pour 
mettre en œuvre les actions de développement que 
lui délègue le Conseil départemental. Il regroupe 
aujourd’hui 7 associations qui rayonnent sur l’ensemble 
du département de l’Allier et intègrent des communes 
et intercommunalités : association Réflexe de Brousse, 
association Mali Bocage, association Huriel-Soumpi, 
association Pays de Marcillat Banikane, association 
Pays d’Escurolles-Lac Koboro, association Val de Cher-
Ngorkou, association Pays de Montmarault-Koumaïra.

Le partenaire
Le Cercle de Niafunké se trouve au nord-est du Mali, 
dans la région de Tombouctou, à 800 km de Bamako. 

Cette zone du Sahel malien, traversée par le fleuve Niger, 
connaît une situation précaire car elle est au coeur d’une 
zone de désertification grandissante et d’insécurité. Les 
habitants du Cercle de Niafunké sont regroupés dans 
des villages le long du fleuve et autour d’anciens lacs 
souvent asséchés pendant une longue partie de l’année.
Plus de la moitié de la population rurale active sont des 
femmes. Elles effectuent tous les travaux domestiques. 
Elles ont la principale responsabilité des soins et de 
l’éducation des enfants. En plus des champs des 
familles, elles exploitent leurs propres parcelles. Elles 
s’occupent des activités de transformation des céréales, 
des produits de cueillette, d’élevage et de pêche. Ainsi, 
elles assument 70 à 80 % de la production alimentaire. 
Pourtant, le travail de la femme, en dépit de sa valeur 
économique et sociale indéniable est considéré 
comme un appoint à celui de l’homme. 

Un autre aspect important du contexte économique 
est à prendre en compte : très peu de produits de 
construction sont d’origine malienne et sont donc 
importés de la capitale. La majorité des entreprises 
et produits transformés viennent de Bamako et 
cette évolution profite peu aux populations locales 
malgré un réel marché, principalement avec le 
développement des structures publiques (mairies, 
écoles, centres de santé…).

Au Mali, le Cercle de Niafunké
(30 ans de coopération)

Coopération décentralisée

Ghana Togo

Bénin Nigeria

Sahara
occidental

Bamako
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Les actions
Le conseil départemental de l’Allier s’engage dans 
une coopération décentralisée avec le Cercle de 
Niafunké au Mali (région de Tombouctou) sur les 
actions de base (santé, agriculture, éducation, aide 
aux femmes), puis sur le renforcement des capacités 
permettant la reprise économique du Cercle à travers 
des activités génératrices de revenus.

Durant l’occupation du Nord Mali, le coup d’État et le 
conflit armé, le conseil départemental de l’Allier, en 
lien étroit avec l’association Réflexe de Brousse et ses 
relais maliens, est resté mobilisé. En 2017, le Conseil 
départemental obtient un cofinancement du (MEAE) 
pour son « projet global d’appui à la formation des 
acteurs du cercle de Niafunké » :

Axe 1 : création d’un centre de formation 
professionnel mobile en vue de formations 
destinées à des jeunes du cercle ;

Axe 2 :  format ion de formateurs e t 
sensibilisation des femmes en agro-écologie ; 

Axe 3 : formation des techniciens de l’atelier 
bois-métal à la fabrication/entretien logistique 
de fontaines à eau à filtre à sable « bio filtre » ; 
Axe 4 : formation des groupements féminins 
du cercle de Niafunké à la production de savon ;

Axe 5 : formation prothèse-dentaire.

Le point de vue de Marie-Françoise LACARIN
30 ans d’échanges, de partages, d’expériences communes, de découvertes et de relations intenses avec le 
Cercle de Niafunké dans la région de Tombouctou au Nord du Mali.
Au coeur du Sahel, dans le delta intérieur du Niger, de nombreux Bourbonnais de tous âges ont foulé le 
sable, affronté la chaleur, partagé les angoisses mais aussi la joie de vivre de nos partenaires.
Tous sont rentrés différents, prêts à conduire notre société vers un monde de partage, de paix, de 
connaissances mutuelles et d’échanges constructifs.
En 2012, la guerre au Nord Mali plonge le Cercle de Niafunké et tout le pays dans une période 
d’incertitude. Mais les liens solides d’amitié, de respect et de partenariat tissés entre nos deux territoires et 
leurs populations ne se dissoudront pas.
Les contacts ne seront pas rompus et seront consolidés à travers les épreuves.
Les actions ne seront pas arrêtées et assoupliront un peu les souffrances et difficultés des populations 
exemplaires du cercle.
Aujourd’hui, la situation s’est stabilisée et les projets de partenariat se sont renforcés dans les domaines de la 
santé, l’éducation, l’agriculture, l’aide aux femmes, la formation, l’appui au développement économique...
Le Mali est sur le chemin de la reconstruction. Notre accompagnement auprès de nos partenaires doit être 
sans faille.

(Le partenaire coopération du conseil départemental de l’Allier : Comité de jumelage Allier/Niafunké 
contact : Marie-Françoise LACARIN - Présidente - 06 76 51 85 10 - mfl acarin@gmail.com).
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Le partenaire
Le département de Mbour est un des 45 départements 
du Sénégal, dans la région de Thiès, dans l’ouest 
du pays. Avec une population de plus de 725 969 
habitants, le département de Mbour compte 16 
communes : DIASS, FISSEL, MALICOUNDA, NDIAGANIAO, 
NGUENIENE, SANDIARA, SESSENE, SINDIA, JOAL-FADIOUTH, 
MBOUR, NGAPAROU, POPENGUIN-NDAYANE, SALY, SOMONE, 
THIADIAYE, NGUEKOKH.

L’historique
Le Conseil départemental s’est engagé il y a plus de 
16 ans dans une coopération décentralisée avec la 
commune de Nguekokh au Sénégal (70 km au sud 
de Dakar et 20 km du nouvel aéroport international).
En 2016, le Département de l’Allier a élargi et 
recentré sa coopération décentralisée avec le conseil 
départemental de Mbour pour « rééquilibrer » 
l’échelle de partenariat dans le cadre de la réforme 
territoriale sénégalaise qui a supprimé l’échelon 
régional et priorisé l’échelon départemental.

Les actions
Ce nouveau cadre a permis aux deux partenaires 
d’obtenir un cofinancement du fonds conjoint 
franco-sénégalais 2017 du ministère de l’Europe 
et des Affaires étrangères pour le projet « d’appui à 
la formation des acteurs locaux des communes de 
Mbour et Nguekokh ».

Ce projet global de formations touche les domaines 
du montage de projet, de la prise en charge des 
enfants sourds et malentendants, de la formation 
cuisine.

Un réseau de boulangerie solidaire est mis en place 
pour dégager des activités génératrices de revenus.
En 2018 les partenaires ont décidé de s’engager 
dans un projet global d’assainissement des 
déchets solides mobilisant plusieurs communes du 
département de Mbour.

Au Sénégal,
le Département de Mbour

Coopération décentralisée

Le point de vue de Martine RABEYROUX
Le Sénégal, la teraanga est une terre d’accueil où les 
baobabs poussent dans les cours des maisons et l’hospitalité 
est plus qu’une tradition. La terre et l’océan n’en finissent 
pas de se raconter des histoires de rivages, de voyages et 
parfois de naufrages mais aussi d’exploits de pêcheurs 
dans leurs belles pirogues colorées aux flancs élancés.
C’est à Nguekokh, commune du département de Mbour 
au coeur de la « petite côte », que l’association Teraanga 
Sénégal est née et travaille en lien étroit avec sa jumelle de 
l’Allier Teraanga France.
Depuis plus de 16 ans, des liens très forts de partenariat 
se sont tissés pour réinventer la solidarité et la fraternité à 
travers des projets ambitieux touchant à tous les domaines 
de la vie quotidienne.
Des projets créateurs d’emplois offrent des perspectives 
économiques aux jeunes ; d’autres, interculturels, illustrent 
la formidable créativité africaine.
Et depuis 2016 une nouvelle dynamique territoriale de 
coopération décentralisée s’est enclenchée entre le conseil 
départemental de l’Allier et celui de Mbour.
Léopold Sédar Senghor, poète et Président de Sénégal de 
1960 à 1980, a dit « la poésie ne doit pas mourir, sinon où 
serait l’espoir du monde ? ».
Tout acte solidaire est un poème offert à l’humanité : les 
échanges très riches que nous consolidons à chacune de nos 
rencontres ici et là-bas renforcent notre capacité à produire 
de l’espoir et un monde meilleur.  

(Le partenaire coopération du conseil départemental de l’Allier :
Comité de jumelage Teraanga/France 
contact : Martine RABEYROUX - Présidente - 06 56 73 12 92 -
martine.rabeyroux@laposte.net).

        5



L’historique
Le Conseil départemental s’est engagé il y a 18 ans 
dans une coopération décentralisée avec la Province 
de l’Uvurkhangaï en Mongolie pour le projet global 
d’appui au développement de la province et avec la 
maternité principale d’Oulan Bator, la capitale, pour le 
projet de gynécologie-coelioscopie .
Le socle initial de coopération repose sur les actions de 
santé mère-enfant et génère de nombreux échanges 
d’expériences de professionnels de santé franco-
mongols (sages-femmes, gynécologues, infirmières, 
assistantes sociales…). 
Il s’est ensuite élargi à d’autres axes (développement 
durable-agro-tourisme….).

Le partenaire
L’Aimag de l’Uvurkhangaï est une vaste région centrale de 
Mongolie de 63 500 km2 dont l’activité économique est 
essentiellement liée à l’élevage de type nomade. La moitié 
est située en zone de steppe, l’autre moitié en montagne et 
désert de Gobi à l’altitude moyenne de 1 700 mètres. La 
capitale, Arvaikheer, 30 000 habitants, constitue le centre 
administratif de l’Aimag, siège du gouverneur et du Khou-
ral. Elle regroupe le grand hôpital de région, des écoles 
primaires et secondaires, des petites entreprises, des hô-
tels, un théâtre et un grand marché.
75 % du PIB proviennent des 2,9 millions de têtes de 
bétail (moutons, chèvres, chameaux, chevaux, bovins). 
Les cultures céréalières et maraîchères existent dans le 
nord de la province. Des mines de charbon et d’or sont 
exploitées. La position centrale de l’Aimag, le potentiel 
agricole, les infrastructures routières, la connexion au 
réseau électrique, le réseau téléphonique et internet, les 
sites historiques (Karakorum), la variété des paysages et 
des richesses naturelles font d’elle une région d’avenir.

Les actions
3 axes d’actions sont cofinancés par le ministère de 
l’Europe et des Affaires étrangères pour le projet glo-
bal « d’appui au développement de la Province de 
l’Uvurkhangaï » pour :
•  les activités agricoles ; 
•  les activités médicales ;
•  les activités d’agro-tourisme.

En Mongolie,
la Province de l’Uvurkhangaï

Point de vue du Docteur DESVIGNES 
« L’Uvurkhangaï, vaste province du centre de l’immense Mongolie, 
ses montagnes boisées verdoyantes, la steppe à l’infini, le désert de 
Gobi aride : une solidarité à toute épreuve existe désormais entre le 
peuple nomade descendant des fiers guerriers de Gengis Khan et 
les volontaires de l’Allier et de France qui donnent là-bas le meilleur 
d’eux-mêmes. Cela se traduit par un compagnonnage exemplaire 
de professionnels français et mongols qui échangent sur le terrain 
leurs compétences, leur savoir-faire et des traditions magnifiques.
Un formidable tremplin pour l’avenir des jeunes étudiants qui vont 
à la rencontre de l’autre et apprennent la tolérance et la vraie vie. 
La solidarité médicale, le suivi de la formation des professionnels 
de santé mongols de trois hôpitaux et de dispensaires ruraux. Le 
perfectionnement de médecins mongols en France dans le do-
maine de la « santé mère-enfant ». La création à Oulan Bator du 
centre universitaire mongol d’enseignement et de pratique de la 
coelioscopie gynécologique. Des soutiens agricoles qui ont tissé 
des liens très forts. Des échanges gastronomiques qui ont ouvert 
sur des pratiques culinaires franco-mongoles innovantes et per-
mis la valorisation des produits locaux des éleveurs mongols. Des 
aventures inoubliables...».

Le partenaire du conseil départemental de l’Allier :
Association Pays d’Allier Uvurkhangaï (APAU).
Contact : Docteur Daniel DESVIGNES (président) - 04 70 42 07 21
desvignd@club-internet.fr

Coopération décentralisée
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En Roumanie,
le Judet de 

Cluj-Napoca

Le partenaire
Le Judet de Cluj-Napoca est situé au centre de la 
province historique de Transylvanie et compte 700 000 
habitants. Cluj-Napoca, sa capitale, se trouve à 500 km 
au nord-ouest de Bucarest.

L’historique
En 1997, l’association Vichy-Développement organise 
une visite d’affaires en liaison avec le Poste d’expansion 
économique de Bucarest. Elle conforte cette initiative 
en créant un centre d’affaires à Cluj. En 2002, une 
délégation officielle du conseil départemental de 
l’Allier s’est rendue dans le Judet de Cluj afin de signer 
une convention-cadre de coopération décentralisée, 
prenant ainsi le relais de cette initiative locale.

Les actions
De multiples contacts existent entre acteurs de 
l’Allier et acteurs du Judet.
Parmi les actions menées par le département :
• échanges d’expériences dans le domaine de la 
protection de l’enfance ;
• mise en place d’un service de lecture publique 
itinérant (bibliobus) ; échanges d’expériences et 
formation de bibliothécaires ; 
• programme de formation-action en direction des 
décideurs et techniciens des territoires ruraux.

Le Centre d’information Europe Direct Allier, situé au 
conseil départemental de l’Allier, est labellisé par la 
Commission européenne depuis 2009. Il s’adresse aux 
citoyens du département : particuliers, étudiants, écoliers, 
enseignants, associations, collectivités locales ou porteurs 
de projet. 

Ses missions sont :
● informer les citoyens sur les questions européennes 
à travers la diffusion de documentations, une lettre 
d’information, des pages web (http://www.allier.fr/217-
centre-d-information.htm) et sa page facebook (https://
www.facebook.com/europedirectallier/).

● animer le territoire pour sensibiliser les citoyens à l’Union 
européenne : réunions d’information, conférences, 
interventions dans les établissements scolaires, cafés 
Europe, Journée de l’Europe…

● conseiller les porteurs de projet dans leur recherche de 
financement européen, le montage de leurs dossiers de 
demande de subvention ou la recherche de partenaires 
européens.

Présentation
d’Europe Direct

Allier

Coopération décentralisée
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Le Conseil départemental 
soutient les porteurs
de projet de l’Allier 

En marge de ses actions de coopération décentralisée et fort d’un réseau important et dynamique d’acteurs locaux, 
le conseil départemental de l’Allier soutient des projets de développement portés par les associations de coopération 
du département. Il a défini dans son guide des aides un dispositif qui favorise les actions mises en place par les 
associations de coopération du département dans le cadre du développement durable et touchant les domaines de la 
prévention, l’éducation, l’agriculture, la culture et la jeunesse, l’environnement, l’accompagnement des processus de 
décentralisation, la micro-économie, l’aide aux femmes. Le dossier de demande de subvention est téléchargeable sur 
le site internet du conseil départemental de l’Allier, www.allier.fr>Le Conseil départemental>coopération internationale.

Projet d’usine de recyclage de plastique
au Cambodge - Association Sourires

Projet d’amélioration de l’hygiène de vie des 
élèves des écoles primaires rurales de la commune 
de M’Kam Tolba au Maroc - Comité de jumelage 
Avermes M’Kam Tolba

Projet d’appui au développement du village
d’Olgirra au Kenya - Association Maasaï Horizon

Éducation à la citoyenneté
et à la solidarité internationale

La citoyenneté mondiale et européenne
Le Conseil départemental mène des actions de sensibilisation à la citoyenneté mondiale et européenne à travers 
la conception-réalisation d’actions et d’évènements partagés avec des acteurs du département. Un public cible est 
privilégié, les jeunes (collèges, lycées, associations de jeunes..), autour du support de « l’éducation à l’image ».

La francophonie
La région Auvergne-Rhône-Alpes est une des régions majeures de la francophonie. Le conseil départemental 
de l’Allier s’est engagé à en faire la promotion aux côtés de multiples acteurs régionaux en partenariat étroit 
avec l’association « Sur les pas d’Albert Londres ».

Conseil départemental de l’Allier
Service Europe, stratégies et coopération
1 avenue Victor-Hugo - 03000 Moulins

Tél. : 04 70 34 14 41
www.allier.fr - dat@allier.fr

Centre d’information Europe direct Allier
Conseil départemental de l’Allier

Service Europe, stratégies et coopération
1 avenue Victor-Hugo - 03000 Moulins

Tél. : 04 70 34 16 50 - www.allier.fr - europedirect@allier.fr

Contacts utiles
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Les associations de coopération internationale peuvent également trouver aide et conseil auprès du RÉSACOOP. Le 
Département de l’Allier a rejoint en juillet 2017 ce groupement d’intérêt public pour continuer à jouer un rôle à l’échelle 
régionale en termes de coopération. Il est tête de pont pour RÉSACOOP dans l’Allier, à la fois relais descendant des actions 
engagées à l’échelle régionale, informations et formations, expertises, actions partenariales mais aussi relais ascendant des 
attentes des acteurs de la coopération du territoire.

www.resacoop.org  –  Facebook  –  YouTube
10 place des Archives - 69288 Lyon cedex 02 - Tél. 04 72 77 87 67 - mail@resacoop.org

Site de Clermont-Ferrand Hôtel de Région - 59 boulevard Léon Jouhaux - 63050 Clermont-Ferrand cedex 02
Tél. 04 73 31 82 77 – auvergne@resacoop.org


